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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 2212 du 3 octobre 2007
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2007 par , de nationalité géorgienne, qui demande  de la
décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, prise le 23 avril 2007, et de
l’ordre de quitter le territoire, pris le 13 juin 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2007 convoquant les parties à comparaître le 18
septembre 2007.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA loco Me H. BEERLANDT, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, e, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1. Le 28 décembre 1999, la requérante est arrivée en Belgique.
Le 30 décembre 1999, elle a introduit une demande d’asile. Le 16 juin 2000, le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a rejeté cette demande par une
décision confirmative de refus de séjour. Le recours introduit contre cette décision auprès
du Conseil d’Etat a été rejeté par un arrêt du 15 mars 2001.

Le 18 février 2001, elle a donné naissance à un enfant.
Le 23 décembre 2002, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base

de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Elle a invoqué à l’appui de cette
demande des craintes de persécutions en cas de retour en Géorgie, le respect de sa vie
privée et familiale, l’absence d’autorité diplomatique belge dans son pays d’origine, la
longueur de son séjour, son intégration et l’absence d’attaches en Géorgie.

Le 27 décembre 2002, elle a donné naissance à autre enfant.
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Le 7 janvier 2003, la commune de Courtrai a transmis à l’Office des étrangers la
demande d’autorisation de séjour du 23 décembre 2002. Cette demande a été complétée à
plusieurs reprises par la suite.

2. En date du 23 avril 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard une
décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9,
alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué au
principal, est motivée comme suit :

« L’intéressée a été autorisée au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure
d’asile introduite le 30/12/1999 et clôturée négativement par le Commissariat
Général aux réfugiés et aux Apatrides le 20/06/2000.
De plus, le recours en annulation introduit le 28/06/2000 au Conseil d’Etat s’est
clôturé par un arrêt datant du 15/03/2001 et rejetant ce recours.
Aussi, la fin de sa procédure d’asile, elle séjourne apparemment de manière
ininterrompue sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée
autrement que par sa demande introduite sur la base de l’article 9 alinéa 3. il s’ensuit
que la requérante s’est mise elle-même et en connaissance de cause dans une
situation illégale et précaire, et est restée délibérément dans cette situation de sorte
qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (C.E. , 9 juin 2004, n°).

L’intéressée invoque le fait qu’étant journaliste dans son pays, elle aurait rédigé un
article sur la corruption dans le commerce du pétrole et aurait reçu des menaces :
elle a été enlevée, frappée, insultée et accusée de diffamation. Elle invoque, de ce
fait, l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Or, il incombe à
la requérante d’étayer son argumentation (C.E., 13 juil. 2001, n°). Dès lors, cette
dernière n’ayant étayé ses craintes par aucun élément pertinent, force est de nous
référer aux arguments avancés pendant la procédure d’asile et de constater qu’ils
ont été rejeté, tant par l’Office des Etrangers que par le Commissariat Général aux
Réfugiés et aux Apatrides. Les faits allégués à l’appui de la demande ‘autorisation
de séjour n’appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les
organes compétents en matière d’asile et ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.

Un retour en Géorgie, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son
séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 3 de la Convention
européenne des Droits de l’Homme de par son caractère temporaire et cet élément
ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, le simple fait d’ordonner
l’éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et dégradant au
sens de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales (C.E., 11 oct. 2002, n°).

L’intéressée invoque également le respect de l’article 8 de la Convention
Européenne des Droits de l‘Homme et invoque sa cohabitation avec Monsieur
Keressilidze Petre (alias Bendianishvili Varlam) qui a également introduit une
demande sur base de l’article 9§3 (laquelle sera traitée sur base médicale).
Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle,
étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son
principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport
au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des
relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire,
ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles
(réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°).

L’intéressée invoque la naissance en Belgique de ses enfants, Luka et Tsotne. Or,
cela n’empêche pas, en soi, de se conformer à la législation belge en matière



CCE n°  / Page 3 sur 5

d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités
diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 2002, n°

L’intéressée déclare qu’il n’y a aucun poste diplomatique en Géorgie. C’est
l’Ambassade belge à Moscou qui est compétente pour la Géorgie : une demande de
visa peut y être adressée par courrier normal, express ou électronique ; la suite de la
procédure peut également avoir lieu à distance. De plus, on ne voit pas ce qui
empêcherait les requérants de se conformer à la réglementation en vigueur et
applicable à tous les ressortissants géorgiens.

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait qu’elle suit des cours de
néerlandais et d’informatique, rappelons que les circonstances exceptionnelles
visées par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à
fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne
devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en
résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°). L’intéressé doit démontrer à
tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander
l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E.,
26 nov. 2002, n°).

Quant au fait que l’intéressée n’aurait plus d’attaches en Géorgie, elle n’avance
aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle
serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays
d’origine. D’autant plus qu’âgée de presque 29 ans, elle peut raisonnablement se
prendre en charge temporairement.

Quant au fait qu’elle n’ait jamais posé de problèmes, cet élément ne constitue pas
raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un
retour temporaire vers le pays étant donné qu’un comportement civique est attendu
de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en
Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. »

2. Questions préalables.

1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse conteste la recevabilité du
recours au motif que la partie requérante n’a pas intérêt à l’annulation et a fortiori à la
suspension de l’exécution de la décision attaquée, étant donné qu’une annulation éventuelle
de celle-ci n’empêcherait pas que la partie requérante resterait sous le coup de la décision
confirmative de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, définitive suite au rejet des
recours par le Conseil d’Etat le 15 mars 2001. Par conséquent, le recours n’aurait aucun
effet utile.

2. En l’espèce, le Conseil souligne que la demande formée sur la base de l'article 9,
alinéa 3, a précisément pour enjeu, si une suite favorable lui est donnée, d'obtenir un titre de
séjour. Il s'ensuit que l'étranger a un intérêt à obtenir l’annulation, et accessoirement la
suspension, de la décision rejetant une telle demande d'autorisation de séjour introduite en
application de l'article 9, alinéa 3, dès lors que si la partie défenderesse était amenée à
revoir la décision attaquée dans un sens favorable à la requérante, cette décision favorable
emporterait, fût-ce implicitement, le retrait de l'ordre de quitter le territoire délivré en l’an
2000.
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3. L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue.

3. Examen des moyens.

1. La partie requérante prend un moyen, le premier de la requête, de la violation de
l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 149 de la Constitution et des articles 1
à 4 de la loi du 29 juillet 1991, de l’article 8 et 3 de la Convention européenne des droits de
l’Homme, de l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, ainsi
que de la violation du principe de bonne administration et de l’erreur manifeste
d’appréciation.

Dans une première branche, elle soutient que l’obliger à retourner dans son pays
pour y lever les autorisations nécessaires serait contraire à l’article 3 de la Convention
européenne des droits de l’homme, en raison des persécutions qu’elle a subies en tant que
journaliste. A cet égard, elle rappelle qu’elle a joint dans sa demande d’autorisation de
séjour une série de rapports établis par Reporters sans frontières, le US Departement of
State, Georgia, country Report on Human Rights Practice, 1999 et 2001, faisant état de
pressions et agressions subies par les journaliste en Georgie. Dès lors, elle estime qu’elle a
étayé ses affirmations et qu’il appartenait à la partie averse d’examiner ces documents et
d’expliquer les raisons pour lesquelles ils doivent être écartés.

Dans une seconde branche, elle soutient qu’un retour en Géorgie impliquerait une
rupture d’une année scolaire pour ses enfants. Elle estime que la décision n’a pas tenu
compte de l’intérêt supérieur des enfants mineurs, viole l’article 8 de la Convention
européenne des droits de l’homme. Elle invoque également qu’en raison du handicap de
son mari, sa présence en Belgique à ses côtés est cruciale puisqu’il est invalide à 66%.

3.2.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil relève qu’en se bornant à affirmer que
requérante n’a étayé ses craintes en cas de retour en Géorgie par aucun élément pertinent
et en se référant, sans plus, aux arguments soulevés lors de la procédure d’asile de la
requérante, alors que cette dernière avait joint à l’appui de sa demande d’autorisation de
séjour une série de documents et de rapports publics pour étayer ses propos, la partie
défenderesse a manqué à son obligation de motivation.

3.2.2. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle que l'article 8 de la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne
s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour le séjour des étrangers sur leur
territoire et que, partant, ils prennent une mesure d'éloignement à l'égard de ceux qui ne
satisfont pas à ces conditions. Une telle ingérence n'est toutefois permise que pour autant
qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire,
notamment à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales. Ce critère de
nécessité implique que l'ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et soit
proportionnée au but légitime recherché. Dans cette perspective, il incombe à l'autorité de
montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de
l'atteinte au droit du demandeur au respect de sa vie privée et familiale.

En l’espèce, au vu des éléments du dossier dont la partie défenderesse avait
connaissance au moment de prendre sa décision, le Conseil constate que celle-ci n’a pas
apprécié adéquatement tous les aspects de la situation familiale de la requérante. En effet,
il ressort à suffisance du dossier administratif que la requérante est mère de deux enfants et
que son compagnon, fortement handicapé et dépendant, a introduit une demande
d’autorisation de séjour sur base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980,
laquelle est toujours pendante et sera, aux termes mêmes de la décision attaquée, « traitée
sur base médicale ». Dès lors, la partie défenderesse ne pouvait se borner à déclarer, sans
autre considération d’espèce, que ces éléments ne sauraient être assimilés à une
circonstance exceptionnelle étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on
vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée
par rapport au droit à la vie familiale et privée.
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En ne tenant pas compte de toutes les circonstances pertinentes de l’espèce, la
partie défenderesse n’a dès lors pas adéquatement motivé sa décision.

3.3. Le moyen pris est fondé en toutes ses branches et suffit à justifier l’annulation de
l’acte attaqué au principal ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en est l’accessoire
direct.

3.4.  Le mémoire en réplique que la partie requérante a fait parvenir au Conseil le 13
septembre 2007 doit être écarté des débats, une telle pièce de procédure n’étant pas
prévue par l’article 39/81, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, lu en combinaison avec
l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil
relatifs à la procédure en débats succincts.

3.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne
pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.

4. L’affaire ne nécessitant que des débats succincts, il convient d’appliquer l’article 36
de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux
des Etrangers.

5. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour en application de l’article
9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre, e à l’égard de  le 23 avril 2007, ainsi que l’ordre de
quitter le territoire pris le 13 juin 2007, sont annulés.

Article 2.

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le trois octobre deux mille
sept par :

  ,  ,

  ,   .

Le Greffier,      Le Président,

.   .


